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25048 VILLE de BAVANS 25 550 - COMMUNE DE BAVANS - 11100 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

DM
Commune

Conseil Municipal

Nombre de membres en exercice 

Nombre de membres présents 

Nombre de suffrages exprimés 

VOTES :

Date de convocation :

Contre Pour

27

21

26

0 26

30/11/2023

L'an deux mille vingt-trois, le six décembre, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire 
sous la présidence de Madame Sophie RADREAU, Maire.

Signataires :

Objet : Révision des crédits budgétaires suite à la transmission de notifications de subventions après le vote du Budget Primitif 2023 par le 
Conseil Municipal le 05/04/2023.

ont signé les membres présents

pour extrait conforme

Le Maire

Certifié exécutoire par Madame Sophie RADREAU, Maire, compte tenu de la transmission en préfecture, le 14/12/2023 et de la publication 
le 14/12/2023.

A BAVANS, le 14/12/2023.

DECISION MODIFICATIVE N° 3

Désignation Diminution sur crédits 

ouverts

Augmentation sur crédits 

ouverts

D 2181-52 : Parc Paysager Champerriet 288 382.70 €

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 288 382.70 €

R 1311-020 : Bonus éco-prime convers°véhicule 11 000.00 €

R 1311-020 : Bonus éco-prime convers°véhicule 3 000.00 €

R 1311-020 : Urnes et isoloirs 1 672.00 €

R 1311-18 : FIPDR - Vidéoprotection 18 995.00 €

R 1311-211 : Capteurs CO2 écoles 561.99 €

R 1321-52 : Parc Paysager Champerriet 121 545.00 €

R 1323-845 : Réaménagement abords école Radre 28 327.00 €

R 1326-211 : Réaménagement cour école Dolto 10 904.00 €

R 13361-845 : Aire de jeux Corps Franc 8 123.63 €

R 13461-322 : Clôture stade de football 9 526.50 €

R 13461-845 : Réaménagement abords école Radre 74 727.58 €

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement 288 382.70 €

Délibération n° 2023-12-06-4

Délibération certifiée exécutoire
Publiée sur papier le : 14 décembre 2023
Publiée sur site internet le : 14 décembre 2023




